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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-96533

Département(s) de publication : 34
 Annonce n° 25-96533

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

TERRITOIRE 34Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
MME NOULETTE CécileCorrespondant : 

202 avenue du Prof. Jean-Louis Viala  Adresse :  ,  B.P. 47246 34086 MONTPELLIER
Coordonnées :

 Téléphone : 0467409200
 Courriel : correspondre@aws-france.com

 Adresse internet : https://herault.fr/

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://agysoft.marches-publics.info

Section 2 - Description du marché

Mission de CSPS pour l'extension d'ALCO 2 à MONTPELLIER (34)Objet du marché : 
1977 avenue des Moulins  Lieu d'exécution :  , 34000 MONTPELLIER

Section 3 - Caractéristiques du marché

CSPS de catégorie 1 pour la construction de l'extension du bâtiment Caractéristiques principales : 
ALCO 2 d'environ 2 983 m². Enveloppe financière prévisionnelle affectée aux travaux : 9 500 000 euros 
Le détail des missions confiées au titulaire figure au cahier des charges. Les prestations sont réglées 
par des prix forfaitaires
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

42 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Aucune clause de garantie financière ne sera appliquéeCautionnement et garanties exigés : 
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 

Assuré en totalité par le Département de l'Héraultréglementent : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-96533
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-96533
https://herault.fr/
https://agysoft.marches-publics.info
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Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 
Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à de services : 

l'attributaire du marché. En cas de groupement conjoint, le mandataire est obligatoirement solidaire. 
Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats 
individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements ou en qualité de membres de plusieurs 
groupements
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Formulaire DC1 : Déclaration sur l'honneur pour justifier que le Autres renseignements demandés : 
candidat n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Formulaire DC1 : Renseignements 
sur le respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du Code du travai 
Formulaire DC2 : Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant 
les prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles Formulaire 
DC2 : Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années Formulaire DC2 : Liste des principales 
prestations effectuées au cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le 
destinataire. Elles sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration 
du candidat Formulaire DC2 : Les attestations de compétences titulaires et suppléants en cours de 
validité. Dans le cas où les attestations auraient plus de 5 ans, le candidat devra apporter la preuve de 
son inscription auprès d'un organisme en vue de la révision de sa formation

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Valeur technique : 70%
Prix des prestations : 30%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

29/09/2025 à 12:00Date limite de réception des offres : 
4 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

25-005-Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
20075-B

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie Renseignements complémentaires : 
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, 
déposer un pli, allez sur https://agysoft.marches-publics.info Code NUTS : FRJ13 Marché périodique : 
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NON Calendrier prévisionnel de publication des prochains avis :Instance chargée des procédures de 
recours : Tribunal administratif de Montpellier, 6, rue Pitot 34063 Montpellier Tél : 0467548100 Fax : 
0467547410Mel : greffe.ta-montpellier@juradm.fr

Section 14 - Informations complémentaires

29/08/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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